
Ajamont
ISSN : 3098-1425
Éditeur : Cour administrative d'appel de Toulouse

2025/2

Confirmation de la légalité de l’arrêté du
préfet des Pyrénées-Orientales du 27 janvier
2020 portant déclaration d'utilité publique
du projet de création et d'extension du port
de Sainte-Marie-la-Mer

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=348

Référence électronique
« Confirmation de la légalité de l’arrêté du préfet des Pyrénées-Orientales du 27
janvier 2020 portant déclaration d'utilité publique du projet de création et
d'extension du port de Sainte-Marie-la-Mer », Ajamont [En ligne], 2025/2, mis en
ligne le 19 février 2026, consulté le 12 mai 2026. URL : https://publications-
prairial.fr/ajamont/index.php?id=348

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=348


DÉCISION DE JUSTICE

CAA Toulouse, 2ème chambre – N° 22TL21379 – M. A. B. – 04
février 2025 – C

Pourvoi en cassation n°503165

TEXTES

Résumé
Note universitaire :

Flux et reflux en Méditerranée : de l’anse à la... /  David Goncalvès

RÉSUMÉ
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Par un arrêt du 4 février 2025, la cour confirme la léga lité de l’arrêté
du préfet des Pyrénées- Orientales du 27 janvier 2020 décla rant
d'uti lité publique le projet de créa tion et d'ex ten sion du port de
Sainte- Marie-la-Mer, portant mise en compa ti bi lité du plan local
d'ur ba nisme de la commune et auto ri sant cette dernière à acquérir,
par voie d’expro pria tion, les immeubles néces saires à la réali sa tion de
l’opéra tion envisagée.

1

L’arrêté du préfet était contesté par l’asso cia tion Grou pe ment de
défense des proprié taires de l’Achau et des Grabateils.

2

La cour confirme le juge ment du 19 avril 2022 du tribunal
admi nis tratif de Montpellier.

3

Elle juge d’abord que la commune de Sainte- Marie-la-Mer est bien
compé tente pour mener à bien le projet de créa tion et d’exten sion du
port « détente nature » et non la commu nauté urbaine Perpi gnan
Médi ter ranée Métropole.

4

Elle recon naît aussi l’utilité publique de l’opéra tion projetée. Elle
admet ainsi l’intérêt public du projet de créa tion d’un port de
plai sance de 1 040 places rempla çant l’actuel abri côtier compor tant
437 places situé dans l’ancien lit de la Têt, ayant pour objet de

5
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régu la riser la situa tion admi nis tra tive du port, de mettre un terme au
problème d’ensa ble ment du port qui pour rait conduire à sa
dispa ri tion, de sécu riser les accès tout en renfor çant la connexion
entre le port et le centre de la commune et enfin permettre de
main tenir et de préserver l’acti vité écono mique et l’emploi liés à
l’acti vité de la plaisance.

34 Expro pria tion pour cause d'uti lité publique
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Indif fé rente aux querelles des hommes, « la mer ne sent que l’aile qui
frappe l’horizon », dirait un certain Miquel Martí i Pol 1 dans une
langue dont les accents enso leillés vont et s’en vont au mouve ment de
l’azur médi ter ra néen bordant les côtes cata lanes. Elle frappe encore
les hommes, et en frap pant elle dépose, elle comble et ensable les
passes, mena çant celui qui pose un regard poète sur elle de refermer
ce qu’il a ouvert – absolue nature.

1

C’est à Sainte- Marie-la-Mer, commune litto rale des Pyrénées- 
Orientales, que s’est noué un conten tieux admi nis tratif relatif aux
compé tences respec tives des communes et inter com mu na lités, ainsi
qu’à l’utilité publique d’un projet de port de plai sance des Saint- 
Marinois et Saint- Marinoises. Ce port ambi tion nant de remplacer
l’exis tant, un abri côtier de 437 places situé dans l’ancien lit de la Têt
et en proie à un ensa ble ment chro nique mena çant sa dispa ri tion, par
un nouvel arri vant, un port de plai sance de 1 040 places. Après le rejet
de la demande tendant à l’annu la tion de l’arrêté pris le
27 janvier 2020 2, les requé rants forment un appel devant la cour
admi nis tra tive d’appel de Toulouse.

2

L’arrêté attaqué décla rait d’utilité publique le projet de créa tion et
d’exten sion de ce port de plai sance, approu vant sa mise en

3
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compa ti bi lité avec le plan local d’urba nisme de la commune et
auto ri sant cette dernière à acquérir, par la voie de l’expro pria tion, les
immeubles néces saires à la réali sa tion de ladite opération.

Sur la ques tion de la compé tence d’abord, il faut se pencher sur
l’évolu tion légis la tive rela ti ve ment récente. En effet, la loi NOTRe du
7 août 2015 trans fère de plein droit aux commu nautés
d’agglo mé ra tion une compé tence pour les zones d’acti vités
portuaires (ZAP) notam ment, prévue à l’article L. 5216-5 du Code
général des collec ti vités terri to riales (CGCT). Cette dispo si tion doit
toute fois s’arti culer avec l’article L. 5314-4 du même code qui fait
subsister la compé tence des communes pour créer, aménager et
exploiter les ports mari times dont l’acti vité prin ci pale est la plaisance.
Au milieu de quoi, une instruc tion minis té rielle du 8 décembre 2016
avait tenté de venir au soutien de l’iden ti fi ca tion de ces ZAP, mais fut
reto quée par le Conseil d’État esti mant que le ministre avait pris une
mesure régle men taire d’appli ca tion de la loi sans y avoir été
léga le ment habilité 3. La cour tranche alors, le projet objet du litige
relève de la « plai sance » et « ne comprend pas d’aména ge ment
destinés [sic] à accueillir des entre prises propo sant une acti vité
écono mique spéci fi que ment portuaire » (consi dé rant 6). Au surplus,
elle souligne que l’inter com mu na lité n’a pas mani festé sa volonté
d’exercer cette compé tence en lieu et place de la commune comme le
prévoit pour tant l’article L. 5314-4 précité.

4

Constat peut être fait, à l’instar de celui fait par le profes seur
Ph. Yolka très juste ment, que, malgré les conso li da tions légis la tives en
la matière, certaines situa tions ne sont encore
réglées qu’imparfaitement 4.

5

Sur le contrôle de l’utilité publique ensuite, c’est le bilan coûts- 
avantages qui est mis à l’épreuve de l’ensa ble ment. Méti cu leux, le juge
toulou sain rappelle d’abord la jurisprudence Ville Nouvelle Est 5 au
consi dé rant 7, avant de confronter chaque critère aux flux et reflux
du cas d’espèce. Il recon naît d’abord que le projet :

6

« procède notam ment de la requa li fi ca tion du bord de mer et de la
redy na mi sa tion de son attrac ti vité touris tique, a pour objet de
déve lopper l’acti vité de plai sance mari time dans le respect de
l’envi ron ne ment tout en favo ri sant une meilleure conser va tion des
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milieux natu rels, et permettra d’améliorer l’aména ge ment urbain »
(consi dé rant 9)

en conclu sion de quoi l’opéra tion pour suit bel et bien un but d’intérêt
général, vali dant ainsi le premier critère.

En outre, l’asso cia tion requé rante remet tait en ques tion l’effi ca cité
des mesures anti- ensablement. Un collectif d’oppo si tion à Sainte- 
Marie-la-Mer allant même jusqu’à déclarer dans la presse que
l’exten sion du port allait accé lérer la dispa ri tion de la plage, ce qui
semble être, en réalité, l’inverse. De fait, il est relevé que le projet
« tente d’enrayer, de façon pérenne, le phéno mène d’ensa ble ment
récur rent de la passe d’entrée de l’abri côtier […] et parti cipe
égale ment au main tien du trait de côte » (consi dé rant 10) et la cour
de conclure que l’opéra tion répond parfai te ment aux problé ma tiques
tech niques que pose le vieux port. Enfin, elle met en relief l’argu ment
tiré de l’exor bi tance du projet, confirme que le défaut de
soute na bi lité budgé taire n’est pas démontré, écar tant ainsi une
éven tuelle dispro por tion (consi dé rant 12) et en vient à la conclu sion
logique qu’eu égard aux qualités du projet, « les incon vé nients qu’il
présente, notam ment en termes de coût finan cier, ne présentent pas
un carac tère excessif de nature à retirer au projet son carac tère
d’utilité publique » (consi dé rant 13).

7

Les parties requé rantes tente ront de former un pourvoi devant le
Conseil d’État qui l’écar tera immé dia te ment, jugeant qu’aucun de ces
moyens n’était de nature à en permettre l’admission 6, scel lant ainsi
défi ni ti ve ment la léga lité de l’arrêté préfec toral et la compé tence
commu nale dans la gestion de ce projet de port de plaisance.

8

La décen tra li sa tion portuaire fait remonter à la surface des diffi cultés
opéra tion nelles d’arti cu la tion de la logique inter com mu nale avec la
compé tence spéciale dévolue aux communes, comme le montrera
encore une déci sion du tribunal admi nis tratif de Nice quelques mois
plus tard 7, sur la ques tion de savoir si deux communes pouvaient
exercer conjoin te ment cette « compé tence plaisance » 8. Mais, malgré
les remous provo qués, la rigueur apportée par le juge toulou sain
offrira un temps de répit aux querelles des hommes en atten dant que
la mer, irré sis tible, frappe à nouveau.
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